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ETE 2020 : Voyage dans le Temps  
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Le mot du Maire  

 

Voici venu le temps des vacances pour les jeunes de notre village.  

Dans la période inédite que nous vivons, c’est encore plus qu’à l’accoutumée pour 

vos enfants un temps de repos bien mérité.  

Encore beaucoup d’activités pour eux à Bois-Grenier.  

J’espère que petits et grands trouveront de quoi se divertir avec toutes ces activités de 

jeux, de découvertes,  de sports qui sont proposées par la commission jeunesse du 

conseil municipal.  

Je suis persuadé que vous serez ravis de vous retrouver entre copains et copines 

pour partager ces moments de détente.  

L’été à Bois-Grenier va encore passer très vite et nos jeunes vont se retrouver à la 

rentrée des classes en ayant l’impression de n’avoir pas vu le temps passer durant les 

vacances.  

Bien évidemment , tout est mis en œuvre pour que la sécurité sanitaire soit assurée.  

Je vous souhaite de très bonnes vacances et de très bonnes activités au sein de     

l’accueil de loisirs de Bois-Grenier.  

M. DELEPAUL 

Sommaire :  

Questions fréquentes       P 4 et 5 
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Accueil de Loisirs Sans Hébergement  

Complexe sportif : 494 rue de Pourtalès 

E-mail : CLSH.bois.grenier@orange.fr 

Tel : 06-76-37-78-52 

Mairie de Bois-Grenier 

84 rue de Pourtalès 

E-mail: mairie.bois.grenier@wanadoo.fr 

Tel : 03-20-77-15-10 

mailto:CLSH.bois.grenier@orange.fr
mailto:mairie.bois.grenier@wanadoo.fr


3 

 

N’oubliez pas de remplir le Dossier Unique Famille.  

 

Document nécessaire et obligatoire pour l’inscription de vos    

enfants à toutes les activités que propose la mairie :  

 

ALSH, centre ados, camping, restauration et garderie scolaire.  

Nouveau  

 

Nous vous demandons de fournir une gourde à vos enfants 

avec leur nom et prénom inscrits dessus.  

Nous ne fournissons plus de gobelet ni d’eau en bouteille.  

Merci de votre compréhension. 

Objectifs de la commission jeunesse  
 

L’accueil de loisirs d’été est mis en place avec pour objectifs de 

faire passer des vacances ludiques et sécurisantes à vos enfants, 

de les aider dans leur développement personnel, de les aider à 

devenir autonomes, responsables et respectueux des biens et 

des personnes qui les entourent. 

Au travers des activités manuelles, sportives, musicales, des 

projets et au travers de la vie quotidienne nous souhaitons   

aider vos enfants à se découvrir, rencontrer les autres et leur 

environnement. Le thème, de 2020 « Voyage dans le temps » 

est une manière de répondre à ces objectifs.  

Ce journal a été réalisé par le service jeunesse en collaboration 

avec la commission jeunesse 

La commission jeunesse  
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Questions fréquentes  

Jusqu’à quel âge mon enfant peut il venir ?  

 

L’ Accueil de Loisirs est ouvert aux enfants âgés de 3 à 13 ans en 2020.  

(Votre enfant va avoir 6 ans cette année, il fait partie du groupe des 6 ans)  

Votre enfant doit avoir 3 ans révolus ET doit être scolarisé pour être accueilli.  

 

Le centre ados concerne les jeunes qui ont entre 14 et 17 ans en 2020.  

 

Les inscriptions à l’accueil de loisirs se font à la semaine.  

Le centre ados demande un engagement pour les 3 semaines.  

Y a-t-il une garderie ?  

 

Une garderie est mise en place de 8H00 à 9H00 et de 17H00 à 18H00  

Merci de respecter les horaires. Tout dépassement d’heure sera pénalisé de 10€ de l’heure.  

La facturation sera envoyée aux parents, à l’issue des vacances d’été.  

Mon enfant peut-il amener son portable à l’accueil ? Ou tout autre jeu ? 

 

Les effets personnels sont sous la responsabilité de l’enfant : montre, jeux, cartes, ….  

La mairie décline toute responsabilité en cas de perte ou de vol des effets personnels apportés par les 

enfants.  

Quelles tenues doit on prévoir pour les activités  ?  

 

Une tenue adaptée aux activités sportives est conseillée, particulièrement des baskets.  

Des casquettes sont fournies par l’ALSH pour protéger vos enfants.  

Comment peut-on payer ?   

 

Paiement par chèque à l’ordre du trésor public, en espèces directement au trésor public ou par     

virement. Les chèques vacances ne sont pas acceptés.  
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Questions Spéciales COVID-19 

Comment se passe la restauration ?  

 

Les réservations des repas sont faites sur la fiche d’inscription « été 2020 ».  

 

 

Les modifications sont à annoncer auprès de la direction de l’accueil de loisirs, au 06-76-37-78-52. 

Si les modifications ne sont pas annoncées à temps, une pénalité de 10  sera appliquée.  

Les annulations hors délais ne seront acceptées que sur présentation d’un certificat médical.  

 

Pour cet été, des repas froids seront servis.  

Compte tenu du contexte sanitaire, les accueils se feront dans différents sites selon les tranches      

d’âges. 

Les 3-4 ans : à l’école publique Yolande Faure  

Les 5-13 ans : au complexe sportif  

Les 14-17 ans : au local associatif 

 

Chaque groupe sera constitué de maximum 10 personnes.  
Nous mettrons tout en œuvre pour appliquer les consignes à venir relatif au  « Protocole des       

accueils collectifs de mineurs. Vous serez informés des modifications en cours de séjour via les      

réseaux sociaux ou affichages.  

Quels sont les horaires ? 

 

L’Accueil se déroule de 9H00 à 12H00 et de 13H30 à 17H00 

 

Pour notre organisation, nous vous demandons de respecter scrupuleusement, les horaires.  

 

Pour toute absence merci de prévenir l’équipe d’animation, ou la direction au 06-76-37-78-52.  

Nouveau : Aucun changement en cours de semaine ne sera possible.  

Toute modification doit se faire le jeudi avant 12H00 pour la semaine suivante.  
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Trucs et Astuces  

Ce que l’ALSH fournit  

La sieste   

Ce que les parents fournissent   

La casquette est fournie par la             

municipalité pour se protéger du soleil 

et comme signe de reconnaissance. 

Le port de la casquette est obligatoire.  

La casquette reste au complexe le soir, 

sur la chaise ou le porte-manteau.  

L’enfant récupère sa casquette à la fin 

de son séjour.  

 

De l’eau :  

Nous remplissons les gourdes 
tout au long de la journée.  

Un goûter  

De la crème solaire,  

indice 50+,  

adaptée aux enfants. 

Son doudou.  

Une gourde  
Avec le nom et le prénom 
notés dessus 
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L’équipe d’animation  
de Bois-Grenier   

 
La direction de l’accueil est assurée par un  titulaire du BAFD, 
 Brevet d’Aptitude aux Fonctions de Directeur,  
Les animateurs sont de jeunes, titulaires ou stagiaires du BAFA 
Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur. 
Ils reçoivent chaque année : 
- une information aux premiers soins par un médecin de la commune  
- une information sur l’hygiène alimentaire.  

Justine 

Alexandre 

Marion 

Robin 

Clément 

Constant 

Zoé 

Julien 

Camille 

Fiona 

Chloé 

Charlotte 

Clémence 

Cléa 

Ana 

Maxime 

Hugo  
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Semaine 1 
 

 

 du lundi 6  

au vendredi 10  

juillet  

 

 

 

 

La préhistoire  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tir à l’arc  

 

Semaine 2 
 

 

du lundi 13  

au vendredi 17  

juillet  

 

mardi 14 juillet  

jour férié  

 

L’antiquité 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Multi jeux : 

Boncerball,  

Slackline,  

cross canadienne 

 

Semaine 3 
 

 

du lundi 20  

au vendredi 24  

juillet  

 

 

 

 

Le moyen âge  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Accrobranche 

 

Semaine 4  
 

 

du lundi 27  

au vendredi 31  

juillet  

 

 

 

 

La conquête du 

monde  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Spectacle  

interactif 

« Le Challenge 

des Héros »  

Activités sous réserve de modification  
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Semaine 8 
sous réserve du 

nombre d’inscrits  

 

 

du lundi 24  

au vendredi 28  

août 

 

 

 L’espace  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

sous réserve du 

nombre d’inscrits 
 
 

 

Semaine 7 
sous réserve du 

nombre d’inscrits  

 

 

du lundi 17  

au vendredi 21  

août 

 

 

Les dinosaures   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

sous réserve du 

nombre d’inscrits  
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Semaine 5 
 

 

 

 

du lundi 3  

au vendredi 7  

août  

 

 

Les temps  

modernes  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vélos rigolos  
 

 

Semaine 6  
 

 

 

 

du lundi 10  

au vendredi 14  

août  

 

 

Le futur  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Jeux gonflables  

Activités sous réserve de modification  
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Le matin :  mise en place de panneau               

indicateur des quartiers, fabrication de            

maison à insectes ... 

L’aprèm : tir à l’arc, baseball, curling,       

capoeira, poker, escalade, mölkky,          

slackline, jeux de société, ... 

Tu as prévu quoi comme activités matin et 

aprèm ?  

:-) Sympa !!!! ! 

Centre ados  

Souvenir de l’année dernière !! 

Activités sous réserve de modification  

CC les jeunes , ça va ?  

Cette année la commission jeunesse vous 

propose un centre ados, matin travaux et 

aprèm, sport, jeux and Co… Intéressés ?  

Toujours pour les 14-17 ans ? Toujours les 3 

premières semaines des vacances  ?  

Toujours pour les 14-17 ans de Bois-Grenier 

Du 6 au 24 juillet. Les 2 premières             

semaines sur place et la  3ème au camping.  
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Ok, merci, a+ 

Camping 

Activités sous réserve de modification  

Au camping d’Arques. Activités prévues : 

piscine, canoë, pêche et balade en forêt de  

Clairmarais, grange nature et Maison du 

Romelaere.  

Et le camping se passe où cette année ?  

Il y aura les 11-13 ans ?  

Beaucoup de questions …  

On y répondra lors de la réunion du centre 

ados qui se déroulera fin juin.  

Exceptionnellement, non. Cette année il n’y 

aura que les ados du centre ados.  

Il faut prévoir quoi en vêtement ?  

On part à quelle heure ?  

On devra prendre un vélo ?  

Et on part quand ?  

Le lundi 20 et retour le vendredi 24 juillet.  

Pour t’inscrire il faut remplir le Dossier    

Unique Famille et la fiche d’inscription de 

cet été. Tu peux les trouver soit en mairie 

soit sur le site internet.  

Inscriptions du 8 au 19 juin !  

Attention aux dates !!! 

On s’inscrit où  et comment ?  



12 

Tarifs en vigueur pour 2020-2021 
Délibération du 11 décembre 2018 

 

Quotient 
Familial 

Tranche 1, T1 Tranche 2, T2 Tranche 3, T3 

 De 0 à 630 De 631 à 1000 Plus de 1000 
 

Périscolaire 
Repas en temps scolaire : en vigueur depuis le19 juin 2019, tarifs révisables en cours d’année                                   

Grenésien  3.50 € 

Extérieur  4.15 € 

Garderie et Etude à l’école Yolande Faure : en vigueur depuis le 19 juin 2019.  Facturée à la ½ heure  

Matin Garderie pour les primaires et les maternelles De7H15 à 9H00 1.50€ de l’heure  

Soir 

Etude pour les primaires  De 16H30 à 17H30 2€ de l’heure  

Garderie  pour les primaires  De 17H30 à 18H30 2€ de l’heure  

Garderie pour les maternelles  de 16H30 à 18H30 1.50 € de l’heure  
Pénalité en cas de retard à la garderie du soir, 10 € 

 

Mercredis récréatifs  

Tarif à la matinée de 9H00 à 12H00 T1 T2 T3 

Grenésien 2.50 € 3.50 € 5 € 

Extérieur 3.00 € 4.20 € 6 € 

Garderie tarif à l’heure 
De 8H00 à 9H00 et de 12H00 à 13H00 

0.50 € 0.70 € 1 € 

Pénalité en cas de retard à la garderie du midi, 10 € 

 

Extra-scolaire 
ALSH 3-13 ans  T1 T2 T3 

Grenésien : ALSH semaine de 5 jours   

1er enfant 22.50 € 31.50 € 45.00 € 

2ème enfant 21.50 € 30.10 € 43.00 € 

3ème  enfant 20.00 € 28.00 € 40.00 € 

Grenésien : ALSH Semaine de 4 jours, avec un jour férié 

1er enfant 18.00 € 25.20 € 36.00 € 

2ème enfant 17.20 € 24.08 € 34.40 € 

3ème  enfant 16.00 € 22.40 € 32.00 € 

Extérieur avec lien ascendant sur Bois-Grenier : ALSH la semaine  

Par enfant  22.50 € 31.50 € 45.00 € 

Extérieur sans lien sur Bois-Grenier : ALSH la semaine  

Par enfant  27.50 € 38.50 € 55.00 € 

Garderie : De 8H00 à 9H00 et de 17H00 à 18H00 

Tarif à l’heure  0.50 € 0.70 € 1 € 
Pénalité en cas de retard à la garderie du soir 10€ 
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Les repas pris sur place sont pris en charge par la commune.  

Cependant, pour une bonne gestion des commandes, 

les repas doivent être réservés obligatoirement à l’inscription.  

 

Toute modification doit se faire la semaine précédente, avant le jeudi 12H00.  

auprès de la direction de l’accueil de loisirs, au 06-76-37-78-52.  

 

Si les modifications (annulation de repas ou réservation repas) ne sont pas annoncées  

dans les délais, une pénalité de 10€ sera appliquée.  

Repas ALSH  


